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NOTE DE PRESENTATION
Le couvent des Prêcheurs, site majeur des dominicains, a vu dans ses murs, Jeanne de Provence, le
« bon » roi René, le parlement de Provence puis des établissements d’enseignement. En 2018, à
l’occasion du projet d’aménagement du couvent en musée, de nombreuses recherches et
investigations avaient permis d’enrichir les connaissances sur cet ensemble Patrimonial. Le projet est
aujourd’hui supplanté par le projet d’installation du tribunal judiciaire.
Le couvent est fondé en 1218 du vivant de Saint-Dominique. Construit au XIIIe siècle, le site subit un
incendie puis un tremblement de terre qui altèrent ses murs un siècle à peine après sa construction. Le
site reçoit depuis sa destruction partielle des interventions multiples qui témoignent du goût de
chaque campagne de reconstruction ou de décoration. Le cloître est rebâti à la fin du XVIe siècle, le
chantier se poursuit pendant toute la durée du XVIIe siècle. Une campagne de travaux intervient à la
fin du XVIIIe siècle lors de l’installation du Parlement de Provence. Les constructions font l’objet de
transformations importantes lors de l’installation du collège de jeunes filles dans les dernières années
du XIXe siècle; les usages multiples ont fortement modifié le site.

Depuis l’établissement du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur d’Aix en Provence de 2012, le site
à fait l’objet des études suivantes:

•Etude Préalable du Couvent des Prêcheur menée par l’équipe de Bruno Jouve,
Architecte du Patrimoine assisté de Damien Mercier, Architecte du Patrimoine,
et Claire Delhumeau, restauratrice de décors peints.
•Etude Historique de Inès Castaldo, une analyse historique et documentaire complète
sur l’église et couvent des Prêcheurs d’Aix en Provence.
•Couvent des Prêcheurs, Couvent des Prêcheurs de la révolution à nos jours de
N.Banel.
•Des investigations d’archéologie du bâti ont été menées par le service
d’Archéologie de la ville d’Aix-en-Provence sous la direction de Nuria Nin à l’occasion
des travaux sur l’église de la Madeleine et des fouilles archéologiques pendant les
travaux de la Place des Prêcheurs.
•Des fouilles préventives ont été menées sur le couvent, elles identifient les vestiges du
Rempart dans les cours est.

Des recherches complémentaires ont été menées in situ lors des études d’avant-projet du musée
Jacqueline et Pablo Picasso, en complément des recherches récentes citées. Elles ont mis en
évidence les transformations importantes qu’a subi l’ancien Couvent des Prêcheurs depuis
l’installation des établissements scolaires qui se sont succédés sur le site.

Ces recherches ont mis en évidence que les niveaux de protection des cours Est, Nord Est et Nord ne
tiennent pas compte des transformations des XIXe et XXe siècle et identifient certains édicules
disgracieux qui mériteraient une prescription de démolition.
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P.S.M.V. Aix en Provence – livre 2 le Règlement – CHAPITRE 2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
ARTICLE US-1.OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Article 3. Classification des immeubles 
 

3.1 Constructions 

A. Dispositions applicables aux constructions existantes 

Les immeubles ou parties d’immeuble ou éléments et espaces non bâtis 
protégés au titre de la législation relative aux monuments historiques  

  
 
 
 
 
 
 
 

Les immeubles ou parties d’immeuble ou éléments portés « à conserver » dont 
la démolition, l’enlèvement ou l’altération sont interdits et dont la modification 
est soumise à des conditions spéciales  

  
 
 
 

Ces immeubles, parties d'immeuble ou d'éléments de la construction sont à 
conserver en raison de leur qualité architecturale et de leur valeur intrinsèque. Il 
s’agit pour la plupart d’édifices majeurs, hôtels particuliers, institutions 
religieuses, édifices civils. 

La démolition de ces immeubles, parties d'immeuble ou éléments de 
construction, est interdite. Ils doivent être conservés dans leur hauteur, leur 
volume et dispositions intérieures, et restaurés. 

Les surcroîts ou édicules bâtis en couverture peuvent faire l’objet d’une 
démolition lors d’une modification de toiture lorsqu’ils dénaturent le caractère 
patrimonial de l’immeuble.  

Les interventions visant à restituer un état antérieur peuvent être envisagées, 
notamment en cas de découverte archéologique. 

Les prescriptions matérialisées par les documents graphiques du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur s’étendent aux éléments d’architecture 
intérieure tels que les escaliers, rampes, limons, planchers, lambris, cimaises, 
portes, vantaux, cheminées, menuiseries de fenêtres, ainsi qu’aux motifs 
sculptés et tous les éléments décoratifs appartenant à l’immeuble par nature 

! Ces immeubles sont représentés : 

• par un aplat noir complet, s’il s’agit d’un 
immeuble protégé dans la totalité ;  

• par une étoile, s’il s’agit d’une protection 
portant sur un élément de la construction ; 

• par une bande noire, s’il s’agit d’une 
protection portant sur une façade ou un 
mur de clôture ; 

• par un quadrillage gris et blanc, s’il s’agit 
d’une protection portant sur un espace 
libre. 

 

! Ces immeubles, parties d'immeubles ou éléments 
de la construction sont représentés par un 
graphisme hachuré noir large, par une simple 
bande de ce graphisme en cas de seule façade 
protégée ou par un cercle de ce même 
graphisme en cas de seul élément protégé. 

 

P.S.M.V. Aix en Provence – livre 2 le Règlement – CHAPITRE 2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
ARTICLE US-1.OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

et par destination. Leur maintien in situ et leur restauration doivent être assurés 
dans les mêmes conditions que les éléments extérieurs. 

Les travaux relatifs à la distribution intérieure de l’immeuble ne doivent porter 
atteinte ni à la structure de l’immeuble, ni à la répartition des volumes existants, 
ni aux éléments de patrimoine existants.  
 
 

Les immeubles ou parties d’immeuble portés « à conserver », constitutifs d’un 
ensemble architectural et urbain dont l’amélioration peut être imposée  

 

 
 

Ces immeubles constituent des ensembles architecturaux et/ou urbains 
représentatifs du tissu urbain du centre ancien d’Aix-en-Provence.  

A l’occasion d’une réhabilitation, ces immeubles sont maintenus dans leur 
hauteur et volume, sauf indications contraires portées aux documents 
graphiques du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

Les travaux ne doivent pas porter atteinte à la participation de l’immeuble au 
paysage urbain (typologie, épannelage, rythme, matériaux).  

Ces immeubles peuvent faire l’objet de certaines adaptations lors de leur 
réhabilitation : 

• La modification de percements de façades est autorisée si ces 
modifications ne remettent pas en cause la composition du paysage 
urbain et ne font pas disparaître des éléments d'architecture 
patrimoniaux.  
 

• La distribution intérieure peut être adaptée si la structure de l’immeuble 
et la répartition des volumes existants ne sont pas modifiées, et si les 
modifications n’altèrent pas des éléments d’architecture et de décors 
intéressants. 
 

• Seules les démolitions de surcroîts ou édicules bâtis en couverture et 
dénaturant le caractère patrimonial de l’immeuble sont autorisées. 
 

 

Les immeubles ou parties d’immeuble pouvant être maintenus, améliorés ou 
remplacés 

 

Ces immeubles ou parties d'immeubles peuvent être conservés et améliorés ou 
démolis et remplacés par des constructions nouvelles. 

Dans le cadre d’une conservation, les immeubles peuvent faire l’objet de 
transformation de l’organisation des pièces à condition que leurs structures 
porteuses soient maintenues. 

! Ces immeubles ou parties d'immeuble sont 
représentés par un graphisme alternant des 
hachures noires fines et larges, par une simple 
bande de ce graphisme en cas de seule façade 
protégée. 

 

! Ces immeubles ou parties d'immeubles sont 
représentés par un graphisme de hachures noires 
fines. 
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3.2 Espaces

A1. Les espaces non renseignés (en blanc)

Les espaces en blanc situés sur le domaine public, à savoir les places et rues
existantes, sont principalement destinés à l’accueil des circulations piétonnes,
automobiles et des deux-roues. Seuls les aménagements publics nécessaires au
fonctionnement du lieu y sont autorisés sous réserve d’être compatibles avec
les orientations d’aménagement.

Les espaces en blanc situés dans les îlots privés sont constructibles dans le
respect du règlement.

A2. Les espaces soumis à protection ou à prescriptions particulières

Ces espaces sont inconstructibles et doivent être maintenus, restitués ou créés.

Pour les espaces à dominante végétale « Dv », les prescriptions impliquent la
conservation des alignements d’arbres, boisements et plantations diverses ; la
création de parcs de stationnement publics ou privés y est interdite.

Pour les espaces à dominante minérale « Dm », les prescriptions impliquent la
conservation et la restauration ou la restitution des sols.

Pour les espaces de type puits de lumière « P », les prescriptions impliquent la
conservation des courettes formant puits de lumière, selon les dispositions
d'origine ; toute nouvelle construction y est interdite, y compris toute création
de toiture.

 Ce sont les espaces en blanc sur le Plan de
Sauvegarde et de Mise en Valeur ne comportant
aucune indication de graphisme, situés sur le
domaine public ou privé.

 Ces espaces sont repérés par des hachures fines et
doubles de couleur noire.

On distingue :

• les espaces à dominante minérale, repérés
par le code « Dm »

• les espaces libres à dominante végétale,
repérés par le code « Dv »

• les espaces libres de type puits de lumière,
repérés par le code « P »

Juin 2012 WOOD & Associés, architectes du patrimoine - COOPARCH-RU, urbanistes 
     RIVIERE MORLON & associés, société d'avocats - P. PETEL, paysagiste 
                                                 D.R.A.C. P.A.C.A.
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Extrait du règlement du PSMV

Extrait du document graphique Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur Sauvegardé
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3PROTECTIONS ACTUELLES document graphique
Les différentes parties du collège des Prêcheurs reçoivent des protections
de niveaux différents:
•L’ancien Couvent des Prêcheurs est protégé au titre des Monuments
Historiques (arrêté d’inscription en page suivante),
•Des parties bâties Nord et Est reçoivent des hachures noires fines et larges
alternées,
Il s’agit de: -l’ancien noviciat du Couvent des Prêcheurs au nord

-l’ancienne école maternelle au nord le long de la rue de
Suffren
-l’aile Est est édifiée progressivement entre 1830 pour l’école
normale de maître et 1894 pour le lycée de jeunes filles

•Les cours Est (1) et Nord Est (2) sont identifiées par des hachures fines et
doubles de couleurs noires avec une indication Dm; Dominante minérale
•La cour Nord (3) est identifiée par des hachures fines et doubles de couleur
noire avec une indication Dv; Dominante végétale.
•Le jardin du cloître est intégré à l’édifice inscrit et protégé comme tel.

3
2
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PROTECTIONS ACTUELLES 
Fiche d’inventaire du PSMV
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PROTECTIONS ACTUELLES 
Arrêté du 6 juillet 1988 d’inscription de 
l’ancien Couvent des Prêcheurs
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Ancien couvent des précheurs (cad. AD 80) :  inscription au titre des 
Monuments Historiques par arrêté du 24 octobre 1988 modifié le 19 
octobre 2015
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6
Indication de la chronologie Historique 
de l’ancien Couvent des Prêcheurs
(Etude Picasso: 2018)

3
2

1

Co
uv

en
t d

es
 P

rê
ch

eu
rs

-M
od

ific
at

io
n 

du
 P

la
n 

de
 S

au
ve

ga
rd

e 
et

 d
e 

M
ise

 e
n 

Va
le

ur
 

Ch
ro

no
lo

gi
e 

hi
st

or
iq

ue

6



Co
uv

en
t d

es
 P

rê
ch

eu
rs

-M
od

ific
at

io
n 

du
 P

la
n 

de
 S

au
ve

ga
rd

e 
et

 d
e 

M
ise

 e
n 

Va
le

ur
 

El
ém

en
ts

 H
ist

or
iq

ue
s

7

A-1590- JACOBUS MARETZ-BNF. (détail)

B-1828- extrait cadastre Napoléonien. Notes N.Banel
ensemble des parcelles du couvent reportées en gris sur le plan.

C-1848- Plan Alpheran. BNF (détail)

3
2

1

Eléments historiques
Plans Anciens
Après l’incendie qui détruisit une bonne partie du
couvent originel, l’ensemble conventuel fut rebâti. Les
plans de 1590 et le cadastre Napoléonien montrent
clairement l’implantation des bâtiments de l’ancien
Couvent des Frères Prêcheurs.

Les usages des différents espaces libres sont identifiés:
•Les actuelles cours (1) Est et Nord-Est (2) sont utilisées
en labour, pâture et jardin (potager?) au cadastre
Napoléonien. Elles restent libres jusqu’en 1848.
•La cour nord (3) est utilisée en jardin et pâture en 1828
lors de l’établissement du cadastre Napoléonien.
•Le jardin du cloître (4) reste conservé, Il est utilisé en
cour d’école au plan de 1833.

4



Fig. 18 : Couvent des frères Prêcheurs. Plan de l’état médiéval (fin XIIIe-XIVe s.) et des premières modifications (XVe s.-début XVIe s.) (S. Claude, DAO M. Panneau)
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Plan de l'école communale laïque de garçons1875- N. Banel p.321

1883- N. Banel p.325-326
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9Eléments historiques
Plans Anciens
Il semble que les Prêcheurs quittent le couvent en 1790,
le Palais de Justice occupe ensuite une partie des
bâtiments pour laisser ensuite place à des établissements
scolaires.
Le XIXe siècle voit s’installer:

•l’école normale et le conservatoire de
musique en 1837
•des écoles primaires vers 1840
•des salles d’asile/école maternelle en 1875

Ces usages entrainent des aménagements des jardins en
cour d’école. D’importants nivellements sont nécessaires
pour transformer les jardins en pente en cours planes.

•La cour nord reste un jardin d’agrément au
plan de 1883.
La cour Nord/Est présente deux niveaux, avec un mur de
soutènement d’un étage environ pour rattraper la
différence de niveau entre la rue de Suffren et le niveau
zéro de l’ancien Noviciat du couvent.

•L’ensemble de l’ancien Couvent des Frères
Prêcheurs est à nouveau réuni lors de l’aménagement du
Collège de jeunes filles en 1894.



Cour nord/est, vue du soutènement Cliché Camebat Cour nord/est, vue de la cour haute, Cliché Camebat

Cour nord, Cliché Camebat Cour est, Cliché W&A Cour est, vestige de l’ancien jardin des frères 
Prêcheurs, Cliché W&A

10

Les trois cours Nord, Nord/Est et Est du collège de jeunes filles 
sont aménagées sur les jardins de l’ancien Couvent des 
Prêcheurs et au delà à l’est de l’ancien rempart démoli 
jusqu’à l’actuelle rue Chastel.

Les plans de 1894 montrent les trois cours. Elle sont nivelées ou 
remblayées progressivement lors de l’installation des 
établissements scolaires. 
Les platanes sont plantés dans les cours du collège lors de ces 
campagnes de travaux. 
Les trois cours reçoivent un traitement asphalté qui nuit à la 
mise en valeur des façades protégées Monuments Historiques, 
des édicules sont bâtis à usage d’abris ou de sanitaires dans 
les cours d’école.

•La cour Est (1) est très probablement remblayée lors de 
l’installation de l’école normale d’instituteurs en 1840 comme 
en témoignent les allèges des baies du petit réfectoire 
largement rehaussées. Elle est constituée d’une partie en 
pleine terre entre la façade est de l’ancien cloître et les 
anciens remparts, et d’une partie remblayée jusqu’à la rue 
Chastel, à l’emplacement des anciens fossés hors les murs. 

•La cour Nord/Est (2) constitue l’ancienne cour de l’école 
maternelle installée avant 1875. Elle a nécessité un mur de 
soutènement pour rattraper la différence de niveau.
Les baies de l’ancien noviciat des prêcheurs sont modifiées 
par la réhausse de l’ancienne cour de l’école maternelle. Le 
soutènement sud est implanté sur l’ancien parcellaire.

•La cour Nord est nivelée (3) pour permettre son usage en 
cour de récréation après avoir été aménagée en jardin 
d’agrément. Des portes-fenêtres d’accès à la cour sont créés 
lors des aménagements des établissements scolaires. 

•Jardin du cloitre (4) les arbres ont été abattus pour 
réaménager le jardin autour d’un bassin circulaire central. Co

uv
en

t d
es

 P
rê

ch
eu

rs
-M

od
ific

at
io

n 
du

 P
la

n 
de

 S
au

ve
ga

rd
e 

et
 d

e 
M

ise
 e

n 
Va

le
ur

 
Le

s 
tro

is 
co

ur
s 

du
 ly

cé
e 

co
nc

er
né

es
 p

ar
 le

s 
m

od
ific

at
io

ns

10Les trois cours et jardin du cloître 
concernées par 
les modifications du PSMV

Jardin du Colître, , Cliché W&A
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asblanc
Texte tapé à la machine
PARTIE 2 - ORIENTATIONS 



Grands objectifs de protections et de Mise en Valeur du PSMV d’Aix-en-Provence
Extrait du rapport de présentation
Chapitre 5/exposé des motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations
paragraphe 3/Exposé des motifs des règles:

« Un des objectifs du P.S.M.V. consiste à encadrer les interventions sur le patrimoine architectural et à rendre lisible le patrimoine « caché »…

3.1.1 encadrer les interventions sur le patrimoine architectural et rendre lisible le patrimoine caché
Objectif retenus:

« •Restituer la lisibilité des compositions de façade sur l’espace public ;
•Conserver et rendre lisible les éléments patrimoniaux intérieurs ;
•Assurer la compatibilité des matériaux employés avec les matériaux traditionnels, 
les structures et l’écriture architecturale des édifices ;…
•Permettre un apport ponctuel d’une architecture contemporaine

…
Le P.S.M.V. à travers les prescriptions des documents graphiques, identifie la valeur patrimoniale de chaque bâtiment et notamment les édifices « à conserver ». 
L’étude a identifié les édifices majeurs d’Aix-en-Provence. Ces immeubles sont à conserver en raison de leur valeur intrinsèque, leur qualité architecturale et leur position urbaine. Il s’agit pour la plupart 
d’hôtels particuliers, institutions religieuses, édifices civils, etc. Ils sont identifiés aux documents graphiques comme immeubles ou parties d’immeuble ou éléments portés « à conserver » dont la démolition, 
l’enlèvement ou l’altération sont interdits et dont la modification est soumise à des conditions spéciales. 
Leur valeur patrimoniale nécessite leur conservation et un cadre d’intervention spécifique en vue de leur restauration. »

« Afin de permettre un apport ponctuel d’une architecture contemporaine de qualité, certaines emprises foncières sans valeur patrimoniale, sont identifiées sur les documents graphiques comme
« immeubles ou parties d’immeuble pouvant être maintenus, améliorés ou remplacés ». Cette minorité d’immeubles peut recevoir une opération de rénovation (démolition puis reconstruction) et
constituent des opportunités en matière d’architecture contemporaine. »

« Un travail de terrain a été réalisé afin de visiter les immeubles et d’établir des fiches d’information et de prescriptions par immeuble. Cette enquête a ainsi permis d’identifier les prescriptions adaptées à
chaque immeuble et figurées sur le document graphique du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. Cette enquête a ainsi permis d’identifier les prescriptions adaptées à chaque immeuble et figurées
sur le document graphique du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. Différentes légendes graphiques sont distinguées (cf. Règlement – Chapitre 1 Dispositions générales – Article 3 Classification des
immeubles), elles définissent la valeur des édifices et espaces libres, et précisent les prescriptions de conservation, d’amélioration, de modification ou de démolition au regard des objectifs généraux. »…

3.2 Permettre la conservation des « fonctions essentielles et traditionnelles qui concourent à la renommée et à l’image » du centre ancien 
…
Afin de préserver et conforter la mixité des fonctions (équipements, services, activités culturelles), le P.S.M.V. principalement à travers les articles relatifs à l’occupation du sol et à la forme architecturale du 
règlement (articles US1, US2, US11) et les documents graphiques vise à :
Favoriser l’adaptation de l’usage au bâti dans le respect des distributions intérieures et permettre l’installation d’équipements en réhabilitation ;
Intégrer les besoins d’extension des équipements existants, en particulier des équipements scolaires ; 
Compléter les équipements du centre ancien au regard des besoins identifiés en matière de loisirs….
…
Afin d’intégrer les besoins d’extension des équipements existants, en particulier des équipements scolaires, les documents graphiques assurent l’évolution des principaux équipements publics en 
identifiant des possibilités d’extension. Les possibilités d’extension ont été étudiées sur certains équipements occupant des emprises foncières conséquentes : le collège Mignet, les Thermes, ou encore l’Ecole 
Campra. Les équipements implantés dans des ensembles protégés au titre des Monuments Historiques devront s’adapter aux dispositions réglementaires qui les concernent. »
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Les éléments présentés sur les planches précédentes ont apporté un complément à la fiche d’inventaire de l’ancien Couvent des Frères Prêcheurs.
Ces éléments permettent de reconsidérer la légende graphique des trois cours Est, Nord/Est et Nord afin de coller aux grands objectifs du PSMV.
Les modifications étudiées permettront des interventions mesurées sur cet ensemble bâti pour l’aménagement d’un équipement majeur de la ville d’Aix-
en-Provence à usage public.



asblanc
Texte tapé à la machine
PARTIE 3 : PRINCIPES D'AMENAGEMENT



•La cour est implantée sur un ancien jardin du couvent. Elle est nivelée ou 
remblayée lors de l’installation des établissements scolaires.
•La façade de l’aile Est du cloître, inscrite MH, abrite la sacristie, le petit 
réfectoire et la chapelle haute du collège;  elle est visible sur tous les plans 
depuis 1575. 
Elle a été recomposée lors du remblaiement de la cour.
•La façade Nord de la cour est constituée d’une galerie, édifiée à la fin du 
XIXème siècle. Cette aile reçoit des hachures noires fines et larges alternées 
dans le PSMV.
•Le rapport phytosanitaire des arbres de 2018 préconisait l’abattage de 
l’arbre B. Une restitution d’un jardin à l’emplacement de celui de l’ancien 
couvent des prêcheurs peut être envisagée. La partie entre rempart et mur 
de clôture peut recevoir un petit bâti en remplacement des édicules en 
jaune qui seraient démolis. 

13

Vues de la façade est de l’aile est du cloitre, clichés W&A
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>La cour Est reçoit des hachures fines et doubles de couleur noire avec 
une indication Dm; Dominante minérale au Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur. Les arbres sont identifiés.

>L’objectif est la mise en valeur des façades MH et protégées au titre du 
PSMV. Cette cour ne présente pas de caractéristiques patrimoniales 
évidentes. Cet espace permet une requalification en surface. De possibles 
aménagements en infrastructure peuvent être envisagés.

>La classification de cette cour au document graphique du PSMV doit 
permettre un traitement de la surface en dialogue avec les façades de 
l’église de la Madeleine, de l’ancien couvent et de la galerie du lycée.
Les éléments disgracieux tels que les escaliers de secours ou édicules 
doivent être inscrits en jaune (à démolir) au document graphique.
Une construction peut être envisagée entre le rempart et la clôture dans le 
prolongement des dépendances au sud.

>L’arbre A pourrait être conservé et complété par un alignement d’arbres 
de hautes tiges en pleine terre, coté ouest de l’ancienne fortification.

Il est proposé de replanter deux arbres dans la petite cour adjacente à 
l’église des prêcheur afin de compléter la restitution du jardin des 
prêcheurs. L’essence choisie devra être à moindre développement afin de 
préserver le monument historique.

A B



>La cour Nord Est reçoit des hachures fines et doubles de couleur noire 
avec une indication Dm; Dominante minérale au Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur. Les arbres sont identifiés.

>L’objectif est la mise en valeur des façades protégées au titre du PSMV. 
Cette cour ne présente pas de caractéristique patrimoniale évidente. Cet 
espace nécessite une requalification en surface. De possibles 
aménagements en infrastructure peuvent être envisagés sur la partie 
remblayée au nord de la différence de niveau.

>La classification de cette cour au document graphique du PSMV doit 
permettre un traitement en dialogue avec les façades de l’ancien noviciat 
du Couvent des Prêcheurs de l’aile Est du lycée.
Les éléments disgracieux tels que les escaliers de secours ou édicules 
doivent être inscrits en jaune (à démolir) au document graphique.

>Il est proposé de replanter deux arbres dans des fosses après avoir abattu 
les arbres malades.

•La cour est implantée sur un ancien jardin du couvent. L’espace libre est divisé en deux cours séparées par un soutènement d’un niveau lors de l’installation des établissements 
scolaires.
•Un édicule disgracieux est adossé au mur.
•Le nivellement des cours en 1894 a nécessité une modification des accès.
•La façade Est du noviciat datée de 1653 (étude Castaldo V2, Page 272, prix faits p275), reste dans des dispositions proches de celles de la fin du XVIIe siècle, pour sa partie 
Sud.
Elle est très largement modifiée au Nord, les percements sont modifiés à la suite du remblaiement de la cour de l’école maternelle.
Cette aile reçoit des hachures noires fines et larges alternées dans le PSMV.
•La façade Nord de l’aile Est est prolongée progressivement au XIXe siècle. Cette aile reçoit des hachures noires fines et larges alternées dans le PSMV.
•Le rapport phytosanitaire des arbres de 2018 préconise l’abattage des l’arbres C et D dans les meilleurs délais.

Vues de la façade est du noviciat, clichés W&A
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C D



Projet 1894- I. Castaldo étude 2015.

•La cour est implantée sur un ancien 
jardin du couvent. Elle est nivelée lors de 
l’installation des établissements scolaires, 
les platanes sont plantés à cette 
occasion.
•La façade de l’ancien Couvent des 
Frères Prêcheurs, inscrite MH, est modifiée 
lors de la campagne de travaux de 1894.
-réfection de la rive de toit
-allèges des grandes baies de l’ancien 
réfectoire déposées 
-les contreforts sont contemporains du 
voûtement du grand réfectoire.
-les éléments de décor; entablements 
avec fausse clef, appuis de fenêtre ou 
encadrements saillants en rez de 
chaussée, bandeaux filants sont réalisés 
en ciment prompt.
La façade de l’ancien noviciat reste 
dans sa composition du XVIIe siècle, avec 
des éléments de décor rajoutés au XIXe 
siècle comme sur la façade de l’aile nord 
de l’ancien Couvent. 

15

Vues de la façade nord de l’aile nord, côté grand réfectoire, clichés W&A

>La cour Nord reçoit des hachures fines et doubles de 
couleurs noires avec une indication Dv; Dominante 
végétale dans le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 
Les arbres sont identifiés.

>L’objectif est la mise en valeur des façades du grand 
réfectoire et dortoir de l’ancien Couvent des Prêcheurs, 
inscrite au titre des Monuments Historiques et de la façade 
du noviciat . Cet espace nécessite une requalification en 
surface et une recomposition de l’ancien jardin transformé 
en cour d’école.

>La protection actuelle peut être conservée.
Les petites constructions disgracieuses dans l’espace libre 
doivent être inscrites en jaune (à démolir) au document 
graphique.

>Le nombres d’arbres de hautes tiges est actuellement de 
cinq.
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 1 

  2 
  3 

  4 

est est restituée en pleine terre et sa légende évolue vers une dominante  
végétale : C’est l’évocation de l’ancien jardin du Couvent des Prêcheurs. 
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